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Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Ministre-Président de l'Exécutif

Question n° 2 de M. Simons du 17 mars 1988.

Objct : Cinéma. - Liste des films qui ont reçu des
aides en 1986 ct 1987. - Prévisions 1988.

L'honorable ministre peut-il me faire connaître la
liste des films qui ont reçu en 1986 et 1987 des aides
aux longs, moyens et courts métrages, ainsi que le
montant des aides prévues pour chacune de ces œuvres?

j'aimerais encore connaître dans
les prévisions érablies pOlit 1988.

le même domaine

Réponse: La première partie de la question de
l'honorable membre relative aux aides prévues en 1986
et 1987 étant de nature statistique, il lui sera répondu
ciirecrement.

En ce qui concerne l'année 1988, l'aide à la produc-
tion cinématographique projetée par l'Exécutif figurera
au projet de budger que déposera l'Exécutif prochaine-
ment.

Question n" 3 de M. Lagasse du 28 mars 1988.

Objet: Institutions scientifiques.

L'article 5, § rr, III, de la loi du 8 aoÙt 1980 a
reconnu aux Communautés une compétence en matière
cJe recherche s6entifique appliquée.

Voudriez-vous me dire quelles sont les institutions
scientifiques qui ont été transférées à la Communauté
française?

Reponse: Les lois de réforme de l'Etat, en ce qu'elles
nnr impliqué la restructuration de l'administration, n'ont
pas enrraîné le transfert à la Communauté française
<~d'institutions de recherdhe appliquée ».

Néanmoins, aux termes de diverses dispositions
réglementaires, du personnel en provenance d'établisse-
ments scientifiques a été transféré à ladice Communauté.
Il s'agit essentiellement d'une partie du personnel du
Centre d'études de la population et de la famille et de
la totalité du personnel du Musée royal de Mariemont.

Les principales mesures réglementaires dont il est
question ci-avant sont les suivantes.

1. L'arrêté royal du 29 juin 1982, publié au Moniteur
lJelge du 30 juin 1982, fixant le cadre organique du
personnel de 1a Communauté française (au sein de
l'administration générale du Royaume, c'est-à-dire SOllS
l'autorité du Premier ministre).

En son article r", E, ledit arrêté a prévu les emplois
dont il est question ci-dessus.

2. L'arrêté ministériel du 14 décembre 1982 affectant
d'office au ministère de la Communauté française le
personnel du Musée royal de Mariemont.

3. L'arrêté royal du 30 décembre 1982, publié au
Moniteur belge du 31 décembre 1982, transférant le
personnel du ministère de la Communauté française à
l'Exécutif de la Communauté française.

Le Musée royal de Mariemont continue à fonction-
ner sous la structure d'un établissement scientifique.
L'Exécutif a fixé le cadre de son personnel par arrêté
du 30 mai 198.1, publié au Moniteur belge du 29 juin
1983.

2

Par contre, l'Exécutif n'a pas reconstitué dans ses
services un établissement scientifique ayant repris les
activités du Centre d'études de la population et de la
famille. Le personnel transféré en provenance de cet
établissement scientifique exerce ses activités dans les
administrations centrales.

Outre les considérations qui précèdent, il y a lieu
d'observer qu'au titre de l'exercice de la compétence
qui est la sienne en matière de recherche scienrifique
appliquée, l'Exécutif a conclu divers contrats de recher-
che avec des institutions scientifiques qui, en dehors
des obligations 1iées auxdits contrats, restent indépen-
dantes de la Communauté française.

Question n" 4 de M. Lagasse du 28

Objet: Communautarisation du
sports.

mars 1988.

Fonds national des

L'article 4, 9", de la loi du
les sports et la vie en plein air
tence des Communautés.

8 aoÙt 1980 prévoit que
font partie de la compé-

Voudriez-vous me dire de quelle façon s'est faite le
transfert aux Communautés des institutions sportives,
et notamment du Fonds national des sports?

Répollse : L'article 4, 9°, de la loi spéciale du
8 aoÙt ]980 de réformes institutionnelles rangeant,
parmi les matières culturel1es visées à l'article 59bis,
§ 2, 1", de la Constitution et relevant de la compétence
des Communaurés, l'éducation physique, les sports et
la vie en plein air, les services et le personnel du mini5-
tère de la Communauté françaisr: qui avaient en charge
ces matières ont été transférés à l'Exécutif de la Com-
munauté française en application des dispositions dc
l'article 88 de la même loi spéciale.

En ce qui concerne pJus spécialement le Fonds natio-
nal des sports, il s'agît du fonds budgétaire sans per-
sonnalité juridique propre qui a été institué par la loi
du 26 juin 1963 relative à l'encouragement de l'éduca-
tion physique, de la pratique des sports et de la vic
en plein air ainsi qu'au contrôle des entreprises qui
organisent des concours de paris sur les résultats
d'épreuves sportives, loi modifiée par les lois des 4 juin
1971 et 28 décembre 1973.

Cette loi prévoit que le Fonds est «géré par les
ministres qui ont l'éducation physique, les sports et la
vic en plein air dans leurs attributions, agissant soit
conjointement, soit chacun en ce qui le concerne ~~.Cette
gestion est 8ctuellemcl1t exercée, chacun en ce qui le
concerne, par les ministres des Exécutifs Je la Commu-
nauté française, Je la Communauté flamande et de la
Communauté germanophone qui ont l'éducatÎon phy-
sique, le sport et la vie en plein air dans leurs attri-
hutions.

Les recettes cr les dépenses du secteur francophone
du Fonds national des sports sont inscrites depuis l'an-
née 1986 à la section particulière du budget de la
Communauté française.

Conformément à l'accord de l'Exécutif approuvé le
29 janvier 1988 et à Li déclaration faite au Conseil de
la Communauté française le 9 février 1988 (Doc. CCF
- CRI n° 2 - session extraordinaire 1988, annexe),
unc révision Je la loi du 26 juin 1963 dont question
ci-dessus est envisagéc afin de revoir les mécanismes
alimentant le Fonds national des spOrts et d'assurer un
financement direct des Communautés par la Loterie
nationale.



Question n" 5 de M. Henry du 28 mars 1988.

Objet: RTBF. -- Programmation de chansom en
];mgue française.

M. Je ministre pourrait-il me communiquer les pour-
centages de chansons fr:1ncophones diffusées sur les
différentes chaînes de Ja RTBF pour les années 1986
et 1987?

Réponse
les chiffres
question.

L'honorable
fournis par la

membre trouvera ci-joint
RTBF relativement à sa

La RTBF insiste
obtenus sous réserve

sur le fait qu'il s'agit de chiffres
d'une recherche plus approfondie.

Sur Radial
françaises v3rÎc

et Radio 2, le pourcentage
de sa à 70 p.c.

de chansons

Pour Radio 21, ce pourcentage
se10n les tl";111ch"sd(' programme.

est de S à 10 p.c.

Question n° 6 de M. Gendebicn du 31 mars 1988.

Objet: Etat déplorable
conservatoire de Liège.

l.'état déplorable du conservatoire de Liège, :Hl
point de vue de l'entretien du bâtiment ct de sa sécu-
rité, pose manifestement un problème urgent.

du bâtiment abritant le

La grande ct incontestable tradition musicale de
Liège -. et Je son conservatoire en particulier -, Li
qualité des orchestres qui s'y produisent, la renommée
de ,>es matl!festations, imposent des décisions urgentes.

M. le ministre-président peut-il me faire connaître
quel est le propriétaire de l'immeuble, qui en est Je
gestionnaire, et quelles solutions l'Exécutif de la Com-
munauté française serait en mesure de proposer en vuc
de 1a restauration de ce haut-lieu de la culture liégeoise?

Réponse: Actuellement, l'Etat central est toujours
propriétaire de l'ensemble des locaux du conservatoire
de Liège, suite à b cession qui lui a été faite en 196.5
par 1a ville de Liège.

Dans ces conditions, la Communauté française ne
peut effectuer des travaux dans un bien qui ne lui a pas
été transféré, les éventuelles rénovations nécessaires
incombant au propriétaire.

Des dernières informations qui me sont parvenues,
il ressort que les travaux de première urgence pourraient
débuter à la fin mai, date normale de la fermeture
annuelle de la salle, et être terminés pour la fin
septembre.

L'Orchestre de Liège ct de la Communauté française
pourra donc achever normalement la présente saison et
reprendre la prochaine dans des conditions convenables.

Question n° 7 de M. Henry du 31 mars 1988.

Objet Publicité et a1coolisme.

Une radio régionale importante émet des spots publi-
citaires en faveur d'un dancing dans lequel pour
500 francs les clients éventUels peuvent consommer à.
discrétion n'importe quelle hoisson.

A t'heure oÙ la gendarmerie fair des efforts bien
compréhensibles pour combattre l'ivresse au volant et
quand 011 connaît le nombre d'accidents causés par ce
fléau, une telle publicité est vraiment provocatrice.

Ce rype de spot publicitaire est-il autorisé? Si oui
en vertu de quel texte (loi ou décret) ?

Sinon, quel recours peuvent avoir ceux qui à juste
titre trouvent inadmissible ce genre de publicité?

Ré/MltSC : L'honorable membre n'ignore pas que le
législateur national est compétent en matière de publi-
cité commerciale à la radio et à la télévision. L'article 4
de la loi spéciale de réformes institutionnelles du
8 aoÙt 1930 stipule en effer que «les matières culturel-
ks visées à. J'article 59bis, § 2, 1", de la Constitution
sont:

(...)

- La radiodiffusion et la télévision, à l'exception de
J'émission de communications du gouvernement natio-
nal ainsi que de la publicité commerciale...".

Dans ce cadre de répartition des compétences, la
publicité commerciale à la radio et à la télévision est
organisée par la loi du 6 février 1987 relative au réseau
de radiodistribution et de télédistribution et à la publi-
cité commerciale il la radio et à la télévision.

Cette que~tion relève donc de la compétence du
Premier ministre.

Ministre de l'Enseignement, de la Formation, du Sport,
et des Relations internationales

du Tourisme

Question n° 3 de M. Simons du 17 mars 1988.

Objet: Emploi des langues. - Auberge de Jeunesse.

---
Signalisation touristique.

M. le ministre peut-il expliquer ce qui justifie que
l'auberge de jeunesse sise place des Barricades/rue de la
Sahlonnière :1 BruxelJes soit annoncée aux passants et
aux touristes uniquement en anglais?

Le terme guest house est en effet je seul à être
imprimé sur l'enseigne lumineuse apposée à la façade.

Notre communauté n'a-t-elle pas à donner d'elle
une image francophone Olt plurilingue plutôt qu'ang1o-
phone?

M. le ministre compte+il modifier cette situation?

Réponse: J'ai l'honneur d'informer l'honorable
membre de ce que le texte de l'enseigne signalétique a
été décidé par les responsables de l'ASBL à laquel1e a
été confiée la gestion de l'immeuble.

Il est apparu pour des raisons d'esthétique que
seule une enseigne sobre était de mise sur une façade
dépouillée telle qu'elle a été réhabilitée.

Par ailleurs, l'ASBL dont question cst composée de
représentants, d'une part, de la Centrale wallonne des
auberges de jeunesse, ASBL exploitant le réseau des
auberges de jeunesse et, d'autre part, de l'ASBL Gîtes
d'étapes du Centre belge du tourisme des jeunes
exploitant le réseau des gîtes d'étape. Une mention
composée de ces deux vocables eut dès lors été trop
importante tenant compte du critère du respect de
l'esthétique énoncé ei~avant.

Le terme guest house affirme avant tout le
inrern:ltionaJ du Centre d'hébergement dont

caractère
question.

Question n° 4 de

Objer : Aide
vention de Bâ1e.

M. Lagasse du 17 mars 1988.

adminiSitrative aux réfugiés. - Con-
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Norre Communauté est investie de responsabilités en
matière d'accuei1 des étmngers, et notamment des réfu-
giés politique:;. Le Moniteur belge du 18 décembre
1987 a publié le texte d'une convention internationale
traitant de l'aide administrative aux réfugiés, concIue
;\ B;1le le .1 septembre 1985.

Sauf erreur, ce traité n'a pas été soumis à J'assenti-
ment de notre Conseil.

L'article 3 prévoit expressément, pour les Etats
fédéraux, la désignation de plusieurs autorités chargées
de formuler les demandes d'information et de répondre
;:ux demandes introduites par d'autres Etats.

Voulez-vous me dire si, pour notre Communauté,
quelqu'un a été mandaté pour assumer cette responsa-
bilité.

Réponse: S'il est exact que l'article 3 de la con-
vention dc 1985 permet aux Etats fédénmx de désigner
plusieurs autorités, c'est, bien évidemment, en fonction
de la répartition interne des compétences au sein de
chacun d'eux.

La question revient donc à la suivante: les Com-
munautés sont-elles compétentes pour la matière qui
fait l'objet de la convention de Bâle du 3 septembre
1985 ?

Cette convention concerne la coopération interna-
tionale en matière d'aide administrative aux réfugiés
et, plus précisément, de délivrance d'informations con-
cernant J'identité et l'état civil de ceux-ci. Il s'agit
d'une modalité d'application de l'article 25 de la Con~
vention relative au statut des réfugiés, signée le 28 juillet
1951 et ainsi que de la Convention européenne sur l'ob-
tention à l'étranger d'informations et de preuves en
matière administrative, faite à Strasbourg le 15 mars
1978.

Le contenu de la convention de 1985 fait claire-
ment apparaître qu'eHe concerne exclusivement l'infor-
mation en matière d'état civil.

Il faut bien reconnaître qu'il ne s'agit pas là de
rnati(~re:; pour lesquelles la loi du S août 1980 a
transféré des compétences aux Communautés.

Il ,.,'ensuit que:

La convention dont question n'a pas été soumise
il l'assentiment du Comeil de la Communauté française
de Belgique;

- Lors du dépAt de son instrument de ratification,
1a Belgique a, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 3 de la convention, désigné comme autorité cen-
trale, d'une part, pour formuler h demande d'infor-
mations, d'autre part, pour y répondre:

Ministère des Affaires étrangères, du Commerce
extl-~.jeur et de la Coopération au Développement, rue
Quatre Bras 2, 1000 Bruxelles.

Question n° 5 de M. Daras du 28 mars 1988.

Objet: Cahiers « Francité ».

En 1986, le ministère de la Communauté française,
direction générale de l'Enseignement, de ]a Formation et
de la Recherche avait publié un cahier «Francité »,
n° 1, intitulé La conservation de la nature en Wal-
Ionie. Il s'agissait là en fait d'un cahier pédagogique
fon bien fait.

Je n'ai plus, depuis lors, entend11 parler d'autres
cahiers de cette série.
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M. Je ministre peut-il me dire:

1. Si d'autres cahiers «Francité» ont été réalisés
et, sinon, pourquoi?

2. Si oui, combien et sur quels thèmes?

3. Quel est le tirage de ce(s) cahier{s), quel en
est Je type de diffusion et quel est le budget prévu
pour cette publication?

Réponœ : J'ai l'honneur de communiquer à l'hono-
rable membre les renseignements suivants à propos de
la public:!tion de cahiers «Francité» à l'initiative de la
direction générale de l'Enseignement, de Ja Formation
et de la Recherche du ministère de la Communauté
française.

I. Documents diffusés et à publier

1. Depuis la fin de l'année 1986, ont été diffusés
les documents menrionnés ci-après:

La conservation de la nature en Wallonie;

W1oluwe-Saint~Lambert : du village à la ville »;

André Modeste Grétry, accompagné d'une cassette
reprenant des extraits des principales œuvres du
compositeur.

2. Avant le mois
diffusés deux cahiers
ment;Î :

L'eau, richesse de la Wallonie
bonnage.

de juin 1988, seront

"
Francité» consacrés

également
respective-

et La vie d'un char-

3. Pour le mois de septembre 1988, sera terminée une
étude sur La pensée régionaliste de Jules Dcstréc.

4. Dans les deux années à venir, il est envisagé de
réaliser les dossiers thématiques suivants:

- La sidérurgie en Wallonie;

- L'archéologie industrielle;

- L'Académie de langue et de littérature françaises.

JI. Tirage, type de diffusion et budget

Les cahiers «Francité" dont les frais d'impression
et de diffusion sont imputés à charge des crédits de
fonctionnement des établissements d'enseignement de
l'Etat, inscrits à l'article 12.01 de la section 99 du
budget «Dépenses culturelles - Education nationale ",
sont envoyés à toutes les écoles de l'Etat de la Commu-
nauté française.

Question n° 6 de M. Donnay du 1er avril 1988.

Objet: Assentiment du Conseil aux conventions
internationales.

L'honorable ministre pourrait-il m'indiquer les con-
ventions internationales ayant déjà fait l'objet d'une loi
d'approbation et qui devraient également être soumises
;\ l'assentiment des trois conseils de communauté par
leur Exécutif respectif en raison du fait que leur contenu
porte également sur des matières qui relèvent de la
compétence des Communautés?

A ma connaissance, il en est ainsi notamment de la
Convention n° 159 concernant la réadaptation profes-
sionnelJe et J'emploi des personnes handicapées, adoptée
à Genève le 20 juin 1983 par la Conférence interna-
tionale du trava.il lors de sa 6ge session, de la Con-
vention n° 156 concernant l'égalité de chances et de
tr~itement pour les travailleurs des deux sexes: tra-
vailleurs ayant des responsabilités familiales, adoptée
~ Gent've le 2.1 juin 1981 par la Conférence interna-



(bnale du travail lors de sa 6r session, et enfin de la
Convention européenne sur la violence et les déborde-
ments de spectateurs lors de manifestations sportives et
notamment de matches de football, faite à Strasbourg
le 19 août 1985.

Réponse: J'ai l'honneur de faire savoir à l'honora~
ble membre que:

1. La Convention européenne sur la violence et les
débordements de spectateurs lors de manifestations
sportives et notamment de matches de football a été
déposée à la Chambre au mois de novembre de l'année
dernière. Elle n'a pas encore fait l'objet d'un vote
par cette assemblée.

2. Par contre, les conventions n°. 156 et 159, adop~
tées à Genève, respectivement le 23 juin 1981 et le
20 juin 1983 par la Conférence internationale du tra-
v:ail, ont déjà reçu la sanction des Chambres législa-
tives.

3. L'Exécutif de la Communauté française soumettra
donc prochainement à l'adoption du Conseil ces trois
documents.

Ministre des Affaires sociales et de la Santé

Question n° 3 de M. Collignon du 23 mars 1988.
Objet: Exercice de la tutelle sur les décisions des

conseils de l'aide sociale sollicitant des douzièmes
provisoires.

Aucune disposition de la loi organique des centres
publics d'aide sociale ne règle de manière expresse
l'exercice de la tutelle sur les délibérations des conseils
de J'aide sociale décidant d'engager des douzièmes pro-
visoires.

Dans ces conditions, faut-il faire application de
l'article 87 de cette loi organique qui renvoie au
règlement général sur la comptabilité communale et,
dans cette hypothèse, se référer, mutatis mutandis, aux
articles 27, 28 et 29 de ce règlement général en sou-
mettant à l'approbation de la députation permanente
les délibérations en question? Ou bien faut-il, en s'ins-
pirant de l'article 88 de la loi organique des centres
publics d'aide sociale et de l'esprit de cette loi qui
fait du conseil communal l'autorité de tutelle en matière
budgétaire à l'égard du centre public d'aide sociale,
soumettre les délibérations en question à l'approbation
du conseil communal, la députation permanente ne de~
vant intervenir qu'en cas de dissension entre le conseil
communal et le conseil de l'aide sociale?

Je saurais gré à l'honorable ministre de bien vouloir
m~ faire connaître son opinion sur la solution à ad op.
ter en cette matière.

RéfJonse : Comme le constate pertinemment l'hono-
rable membre, aucune disposition de la loi du 8 juil-
Jet 1976 organique des centres publics d'aide sociale ne
règle de manière expresse la matière des crédits provi-
soires engagés par délibération des conseils de ]'::lide
sociale en l'absence de budget approuvé.

Dans ces conditions, conformément aux dispositions
de l'article 87 de la loi précitée, sans préjudice de
l'application des dispositions de l'article 94 de ladite
loi ct devant la constatation de l'absence de règles
dérogatives arrêtées par le Roi, les règles propres 2t
la comptabilité communale, c'est~à~dire les articles 27
à 29 de J'arrêté du Régent du 10 février 1945 portant
règlement général sur la comptabilité communale, sont
applicables aux centres publics d'aide sociale.

En l'occurrence, la transposition desdits articles aux
ceotTes publics d'aide sociale conduit à envisager deux
hypothèses selon que le Conseil a déjà ou non arrêté
son budget.

Si le Conseil de l'aide sociale a déjà arrêté et
transmi~ Je budget au conseil communal, il peut, dans
l'attente de son approbation, décider de douzièmes
provisoires pour engager et payer les dépenses indispen~
sables à la poursuite de J'activité normale du centre.

Ces décisions sont soumises à la tutelle générale telle
que décrite aux articles 111 et 112 de la loi du 8 juillet
1976 susmentionnée.

Par contre, si le budget du centre n'a pas encore
été étJbJi par le conseil de l'aide sociale, les crédits pro~
visoires font alors l'objet d'une délibération à sou-
mettre à l'approbation du conseil communal (et en
cas de divergence, à l'approbation de la députation
permanente), comme l'impose l'article 29, alinéa 2, du
règlement général sur la comptabilité communale, trans-
posé aux centres publics d'aide sociale.

Aucun délai n'étant prévu à cet effet, c'est le délai
de trois mois prévu à l'article 110, alinéa 2, de la loi
du 6 juillet 1976 prérappelée qui s'impose.

Les faits commandent pourtant dans cette situa-
tion que l'autorité communale exerce son pouvoir d'ap~
probation sur les délibérations à elle soumises dans un
délai assez rapide étant donné l'urgence des dépenses
que ces délibérations contiennent. A défaut pour ene
de prendre rapidement position, 'le conseil de l'aide
$ocÎ:J.le se devra d'attirer son attention sur les consé-
quences financières que peut entraîner une lenteur dans
h procédure d'approbation vu l'article 113 de la loi
du 8 juillet 1976 précitée prévoyant l'envoi, aux frais
du centre public d'aide sociale, de commissaires qui
prendraient les mesures d'urgence qui s'imposent.

A cet égard, il se confirme qu'une application cor-
recte et précise du calendrier prescrit par l'article 88
de la loi organique ,des centres publics d'aide sociale
(;s;~de :nature à faciliter considérablement tant le fonc-
tionnement ,desdits centres que l'exercice de la tutelle.

Question n" 4 de M. Lenfant du 23 mars 1988.

de repos ct de soins. - C,éationObjet: Maisons
d'un pool.

Il tne revi.ent qu'à .la fin de la législature précé-
dente, 250 lits hospitaliers fai'sant partie d'un ponl ont
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été distribués à plusieurs maisons de repos en vue de
l'ouverture d'un nombre correspondant de Iirs de mai-
som> de repos ct de soins.

1. L'honorable ministre pourrait-il me faire connaÎ-
tre le nombre des établissements ql1li ont bénéficié de
ce pool et leur répartition sur le plan géographique et
ea fonction de la natUre ,du pouvOIir ürganisateur?

2. L'honorable ministre pourrait-il me faire savoir
commen1t il compte, .J. l'avenir, répartir les nouveaux
lits disponibles ?

3. L'honorable ministre pourmit-il m'indiquer la
démarche à suivre par les maisons de repos pour obte-
nir l'agrément de lits de maison de repos et de soins
lorsque aucun accord n'est envisageable avec des hÔpi-
taux qui fermeraient des lits, avec, comme consé-
quence, que ces ma!isons de rcpns intéressées seraient
entièrement tributaires. de lits regroupés au sein d'un
pool évcmucHomcnt reconstitué?

Réponse: L'honorable membre voudra bien trou-
ver, ci-après, les réponses à ses questions relatives aux
maisons. de repos et de soins et à ,la création d'un pool.

1. Dix étabIissôments ont bénéficié du pool de lits
dewins.

La répa.rtition s.ur le plan géographique est la sui-
vante:

- 3 établissemoots sont situés dans le secteur du
Brahant wallon (Bmine-J'AlIeud, Waterloo, Wavre).

- 1 établissement est situé dans Je secteur Huy-
Luxembourg (HoœnviLle).

- 1 6ta,bliS5ement est situé dans Je secteur Huy-
Waremme (Clavier).

- l établissement est
Mons (Dour).

- 1 6tabliSisement est situé dans le secteur dc Char-
leroi (Florennes).

- 1 étab1iS5ement est situé dans le secteur de Liège
(Herstal).

- 1 établissement est situé dans le s.ecteur de Ver-
viers (Herve).

- 1 étahlissement est sinlé dans le -secteur de La
Louv;ière (Lobbes).

situé dans le secteur de

La r6partJition ,en fonction de la nature du pouvoir
orga,ni:s<l:teur a été faite comme suit: 7 établissements
dépendent d'un cr AS et 3 sont ,dœ ASBL.

Je signa.le à l'honorable membre que ce
lits de soins fut créé suivant un protocole

pool de
d'accord

conclu le 25 juillet 1986 ontrc le gouvernement na-
tional et Iles Exécutifs communautaires.

En exécution de Ge protocole d'accord, il a été décidé
que 0,25 li:t MRS par lit 3,igu hospitalier supprimé
serait versé dans un pool.

Ce quota intervient en sus des .];its
de b. règ)le d'équivalence fixée par
21 mai 1987.

attrihués en vertu
l'arrêté royal du

Etant donné que l'opération de rest~ucturation des
lits hospitaJiers a fait apparaître line diminution d'envi-
ron 1 000 lits aigus. en Communauté française, cette
dernière a pu prétendre à un pool de 250 lits de soins.

Pour l'insr~11lt, tout .J~ quota a L'té dis.tribué et ,il n'y a
plus d'autre poo'l prévu.

2. Dans les limites de la programmation de 2 Lits
par 1 000 habitants, fixée par l'arrêté ministériel du
2 décembre 1982, les lits MRS, à créer à la suite de la
fenneture de lits hospitaliers aigus et de lits V, seront
attribués cn tenant compte d'une nécess.aare répartil1ion
géographique équilibrée, en veillant à maintenir une
distribution équitable antre les lits publics et privés,
J'avis du Conseil communautaire des établissements de
soins étant sol:lioite à ce propos.

J. Pour obtenir des lits. de s.oins issus d'un éven-
tuel pool, Li y a heu d',introduire une demande auprès
du ministre communautaire qui .a la s,anté dans ses attri-
butions.

Question n° 5 de M. Lenfant du 23 mars 1988.

Objet: Maisons de
des lits agréés.

L'honorable ministre pourrait-iJ me communiquer le
nombre des ,IÜs de maisons de repos cr de soins qui
sont actuellement agréés par ]a Communauté française
ainsi que leur répartition, par secteur san~taire, en fonc-
tion .de la nature du pouvoir orgaruisatcur (public, privé
ASBL, privé ou autre) ?

repos et de soins. - Statistiques

D~ façon plus précise, J'honorable ministre poul'lt'ait-
il me communiquer la Iiste des établissements qui béné-
fijaient de l'agrément spécia.J comme maison de repos
eL de s.oins, partieHement ou en totalité de leurs lits dis-
pouih1es, avec spécification ,de leur des.t!ination initiale
(maison de repos, hôpital) ?

Réponse: Je porte à ;la connaissance de ,J'honorable
membre qu'en date du lH mars 1988, il y avait en Com~
munauté française 2728 lits de 'soi.ns répartis de la façon
Sl11vante :

Secteurs
1

Nombre de lit.s agréés

1

PrivéPublic Privé A.S.B.L.

!\.lons

Ath-Suigni::s

Charieroi

Huy-'V?arcmmc

La Louvière

Namur-Dinant

TOllrllai-I\1Ot:scron

Verviers

Liège

~.,uxembDllr.t;

Bf:1~)ant w:1il()!l

63
324
640

88
[49

522
.112
296
220

74
40

--

63
157
640

60

167

28
149
227
LI5
!lO

68

295
157
186
152
74
40

Totaux 2728 904
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De plus, il exlSJte des ,Jits V en reconversion MRS
progressive sur trois ans qui donneront à terme 217 lits
de süins suppJémc!!1tJli!res répams .de la façon suivante

~ 30 dans Je secteur de 'Liè~ (public);

- 49 dans. le secteur de TbÜrnai-Mouscron (privé);
~ 48 dans le secteur de Mons (public);

~ 90 dans le secteur .de La Louvière (public).

La liste ,des établissements qui bénéticient de l'agré-
rnC'.lIt spécial ou de ,l'agrément spécial provi&oire çomme
maison de repos et de soins avec spécification de leur
dEs~ina~tÙm initiale a été transmise à J'hollorab1c mem-
bre. (Etant donné l'étendue des t:1bIeaux, ceux-ci ne se-
ront pas reproduits .au bulletin ,des Questions et Ré-
ponses mzloÏspeuvent êtreronsultés au greffe du Con-
seiL)

Question n° 6 de M. Lenfant du 23 mars 1988.

Objet: Maisons de repos francophones de Bruxellcs-
Capît;:tle. ~ Demande d'agrément auprès de la Com-
munauté française.

P!Usi,ç'.lrs m:1isons de repos franoophones de Bm-
xdIes-Capitale ont introduit une demande .d'agrément
auprès de kl Communauté ~rançaisc.

L'honorahle miniSJtre pourrait-il m';jnformer
qu"i'] compte réserver à ces demandes?

du sort

Ré/JOuse : En réponse à 1a question posée par l'ho-
norahle membre, je l'informe que le prohlème pDsé
par les maisons :dc :repos situéœ sur Je territoire de
Bruxdles-Capitale et qui demandent leur agrément
auprès de la Communauté française est acru,eHement à
l'étUde.

Le" services de mon administration
sur ce point, fait ,parvenir une note
de 'ces établissements.

m'o:1t d'ailleurs,
exposant le cas

Question n° 7 de Mme Nélis du 23 mars 1988.

Objet: Handicapés. - Aide ,sociale spéciale.

Lors de l'émission télévisée «Autant savoir" du
25 février 1988, l'honorable ministre a manifesté sa vive
s.atisfaction pour la réali~ation d'un nouveau type
d'aide sociale envers des personnes handicapées habitant
à Ais.eau-presles.

1,1s'ag,i,t en .l'occurrence du service d'aide pour ac-
comp!J.ir .les principaux actes de la vie journ.a:lièrc (ASBL
AVJ 24/24) pour 12 handicapés sc déplaçant en chaise
roulamte et hahit~nrt des 10gemen:ts adaptés, à la Ôté
Sainte-Face à A~seau-Presles (Pont-de-Loup).

Etanrt donné que .le suppom: Einancier de cc service
AVJ (qui a compté 9 aidants) relève du budget deL!
Communauté française (aide sociale spéciale - section 43
- article 31.05.21), :tv1. le mini~>tre pourr~jt-i] me com-
muniquer les renseignements suivants?

1. Quelle:...ont été iles prévisions budgétaires crt: les
COltts réel,s consacrés à ce service en 1986 er 1987?

2. QueJHes 9Craient 105 prévisions budgétaires pour
1988 ?

3. Qud:los s,ont Iles qUaiIificatiol1is du pe:rsonneJ de
ce 'service? De quelle commission paritaire ce person-
nal relève-t-iJ ?

Réponse: L'honorable membre vou{ha bien t"ouver
ci-dessous la réponse aux d:i.fférents points de sa question.

1 ct 2. La Communauté fra.nçaise e-prése.nté;; p:"!1
mon pddéccsscur M. Edouard Poullet a conclu avec
t'association sans but lucratif AVJ 24/24 à Aiseau-Presles
une convention qui est entrée en vigueur le lor octobre
1987 et qui cessera de produire ses effets le 10 sep-
tembre 1988 si elle n'est pas reconduite.

L'artic:!e 3 de 'ladite convention précise que la Com~
munauté française ~ direction générale des Affaires
sociaks ~ &UPpo~tc le coût de J'expérience menée par
'j'ASBL susmentionnée à concurrence d'un montant 1JOta.]
de 8 145744 francs à liquider en quatre vc~sements
trimestriels.

Le versement afférent aux mois d'octobre à décembre
ln? dev~1,it, pour respcoter le principe de l'annuali,té
budgétaire, être imputé au budget de l'année 1987, les
autres versements dev,ant êt,re imputés à charge du
budget Je 'l'année 1988.

3. Ll convention ne contient J.lKunc disposition
concernant :la qualifiGlJtion requise du per.so!11~e1. EL'le
préÔse par aiLleurs que la Communauté frança.:ise n'est
pas res;ponsab1e des cont.rats d'emploi qui pourraient
résu\.ter de son appJication.

Ql1c~tÎon n° 8 d~ M. D2:ra~ dl! 31 mars 1988.

Objet: Traireme,nt dos dÛ'ss.iers par le cabinet du
mini'Slt.re.

De nombreuses ASIR sont amenées à introduire des
dossiers de subsidJ:ul0n, de reconnaissance, etc. aupr(>s
du ministre des AffaitCls 'sociaJles. ScIon certaines infol"-
mations, H apparaîtrait qu'lm cer;tain nombre ,de dossims
SOl1ltactueLlemcnt en atltcntc, faute de pers.onnel pour
ks t.ra,ilter.

M. le ministre peut~il me dire
~ Combien de personnes sont actueHcment em-

ployées Jans son cabinet;
~ Le nombre de dossiers de sllbsidiation aux ASBL

sociaJes ,de santé et d'handicapés qui sont actuellement
en attente;

- A queUe date son cabinet sera au complet et k~
retards résorbés?

RéjJonse : Je ,serais très reconna,issattt à l'honorable
membre de bien vou;loir m'indiquer à qud(s) dossi,er{s)
j:J fait 'alluStion. En effet, je n'wi pas conn;tissanœ d'un
dossier de subsidiation qui n'ai1t pa's été traÜé dans les
meiIJeurs délais tant par mon c2.binet que par mon
administration.

Le cadre de mon cabinet, établi selon les normes,
prévoit 8 postes de rang 1 et 35 pos'\jes .Je r.a11g;s2 et 3.
A l'heure actuol:le, seUils 2 postes 3/4 restent à pourvoir.
Un certain .souci d'économie, joint à celui de l'efficacité.
m'incite à ne rien précipiter inutÏ'lemeI1t.

Qucstion n" 9 de ~1. Donnay du 31 mars 1988.

Obiet: Campagne européenne d'information et de
sensibilis.ation sur la sécurité des enfants.

La Commission des Communautés européennes a
décidé d'entreprendre un certain nombre d'actions
concrètes axées sur la sécurité des enfants ct des ado-
lescents d:1I1s la vic privée (principalement les enfants
de 0 à 14 :ms). Scion la Commission, cette campagne
devrait aboutir, avant 1995, à une réduction .de 10 à
20 p.c. du nombre actuel d'3ccidents dont ~ont victimc:,
les enfants et il des résultats substantiels en matière
de prévcI1tjor..
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En effet, les accidents constituent actuellement la
plus grande cause de décès chez ks enfants qui ont
dépassé l'âge de 9 moisj ils sont donc à f'origine de la
moitié de tous les décès d'enfants au cours de la période
scolaire; enfin, les décès accidentels survenant sur l'en-
semble de la période de l'enfance de 0 à 14 ans sont
deux à trois fois plus fréquents que pour la popu-
lation dans son ensemble.

Les Etats membres
campagne.

Je souhaiterais savoir si la Communauté française
est associée en tant que telle à l'organisation de cette
campagne européenne.

Plusieurs services communautaires étant susceptibles
d'être concernés (ONE, service de l'éducation sanitaire,
inspection médicale scolaire, enseignement), des mesu-
res de coordination sont-elles envisagées?

sont évidemment associés à cette

Réponse.' En réponSoe à la question posée par l'hono-
rable membre, j'ai l'honneur de lui faire savoir que la
Communauté française est associée en tant que telle à
l'organisation de la campagne européenne d'information
et de sensibilisation sur la sécurité des enfants. Il en
est de même de l'ONE.

Jusqu'à présent aucune mesure de coordination entre
les différents services communautaires susceptibles d'être
concernés n'a été envisagée mais je me propose de
remédier à cette lacune.

Question nU 10 de M. Donnay du 31 mars 1988.

Objet: Actions de réinsertion professionneLle des
mères hébergées en maison materneille.

L'honorable ministre peut-il me fa;ire çonnaÎtre, pour
les -cinq derI11ières années, Ile nombre d'enfants et de
mères accueillis en maisons maternelles ainsi que le
nombre de maisons maternel~es existant en Communauté
française?

Le document «L'ONE, qu'est-ce que c'est?» dis-
tribué en 1987 par l'Office de la naissance et de l'en-
fanee, fait état d'une «évaluacion de jIa ,réinlsertinn
psychosociale des femmes ayant séjourné en maisons
maternelles ».

Cette évaluation a-t-elle fait l'objet d'un document
de synthèse?

Dans ;la mesure où :1e-niveau de fonnation des mères
accueÜlies en maJÎsollis m3!terndles ;1imite ,leur pOis-sibillité
d'insertion professionnelle, des actions sont-elles entreH
prises en vue ,de faciliter lIeur accès aux formations
professionnelles de l'ONEM?

Réponse.' En réponse à .1a ques.tion posée par ;l'hono-
rab1e membre, j'ai Il'honneur de lui communiquer les
rcnsoignements suivants:

1. 16 mai,sons maternd~les sonrt agréées et subsidiécs
par l'Office de la naissance et de l'enfance.

Ces ma1sonssont situées à : 1000 Bruxelles, rue des
Chal'ipentiers 4; 1050 Bruxdks, rue Lesbrous.sart, 104-
106; 1180 Uccle, chaussée de Drogenbos, 225; 1150
Wo1uwe-Saint-Pierre, avenue du Ohant d'Oiseau, 42;
1341 Céroux-Mou9ty, avenue des ROSoSignol1s,32-34;
7420 Baudour, rue Jules Escoyer, 28; 6000 Charleroi, rue
de Montignies, 26; 7210 Cuesmes, rue Ferrer, 7(1;
7540 Kain (Toumai), ,avenue d'Audenarde, 224; 7700
Mouscron, ruc du Nouveau Monde, 343; 6358 Wanfer-
cée-BaÜlet, rue Saint-Ghisla1n, 52; 4430 ALleur, rue de
BÛlIsée, 160; 4000 Liège, rue Bassenge, 46; 6600 Libra-
mont, .avenue Herbofin, 16c; 5000 Namur, nIe des Bras-
seurs, 170 et 5000 Namur, boulevaDd ,J'Herbatte, 25-29.

8

2. L'ONE ne dispose d'aucune staÜSit'lque
les années 1983, 1984 ct 1985.

concernant

Pour l'année 1986, 1 705 femmes et
ont été accueillis en maisons maternelles.
et 1796 enfants l'ont été en 1987.

1801 enfants
1 729 femmes

3 et 4. Je n'ai pas connaissance d'un document de
synthèse relatif à !l'évaluaruon de1a réj,11Iscrnionpsycho-
sociale des femmes ayant ,séj'ourné en mai,soM maternol-
les, pas plus que de l'existence d'actions entreprises en
vue de faciliter leur accès aux formatiQns profeSiS.Îon-
nd,les.

Les services de mon administration interrogent pré-
scntement il'ONE à ce Isujet et la réponse sera commu-
niquée dans le meillileur déJIa.i à !l'honofalble membre.

Question nU 11 de M. Donnay du leT avril 1988.

Objet: Office de la naissance et de l'enfance.

L'article 21 du décret du 30 mars 1983 portant créa.
tion de l'Office de la naissJ.nce et de l'enfance stipule
que" l'Office présente à l'Exécutif des sitUations pério-
diques ainsi qu'un rapport annuel de ses activités. Cc
rapport indique les mesures prises par l'Office pour
remplir ses missions. Il est déposé par le ministre dont
relève l'Office sur le bureau du Conseil de la Commu-
nauté française au plus tard le .10 juin. L'Office dresse
annuellement un bilan qui est annexé au rapport. ~>

L'article 10 du décret du 29 avril 1985 relatif à la
protection des enfants maltraités stipule que le rapport
annuel prévu à l'article 21 du décret du 30 mars 1983
instituant l'Office de la naissance et de l'enfance
contient, pour chaque sous-région de la Communauté
française, telle que définie à l'article 14 du décret du
30 mars 1983 ,une justificarion des besoins ainsi que
l'évaluation du travail des équipes agréées.

J'aimerais savoir si les rapports précités ont été
effecrÎvement déposés.

RérJOJ1se: En réponse à ia question posée par l'hono-
rable membre, j'ai l'hollneur de lui communiquer les
rcnseigncllIênts suivants:

1. Le~; situations périodiques, mentionnées à l'arti-
cle 21. du décret du 30 mars 1983 portant création de
l'Office de la naissance et de l'enfance n'ayant pas été
fournies par celui-ci à l'Exécutif ni en 1986 ni en 1987,
n'ont pu être par voie de conséquence déposées sur le
bureau du Conseil de la Communauté française.

2. Les rapports et bilans annuels mentionnés égale-
ment à l'article 21 du décret précité et rdatifs à l'année
1986 n'ont pas non plus été déposés sur le bureau
du Conseil de ]a Communauté française.

A ma connaiss:lnce ils ne seraient parvenus à mon
honorable prédécesseur que dans le courant du qua-
trième trimestre 1987.

Quant à l'année 1987 si le bilan m'est bien parvenu,
le rapport d'activités ne m'a pas encore été transmis.

.le veillerai personnellement à ce que ce document
soit soumis à l'Exécutif ei: au Conseil de la Communauté
française dès réception.

3. La justification des besoins de chaque sous-
régi'Üll de la Communauté française telle que définie à
l'article 14 du décret du 30 mars 1983 ainsi que l'éva-
luation du travail des équipes ne figurent pas au rapport
relatif à l'année 1986.

Je signale à l'honorable. membre que les comités sub-
régionaux n'existent que depuis deux mois.



Question n° 12 de M. Donnay du rr avril 1988.

ObIet : Centre -d'études et de recherche sm ta popu-
lation.

A la Sn du m'Ois de janvier de cette année, la preSlSe
a .fait état ,d'une ,convenu!on passée ent1re 1'Exécurif de
la Communauté frança.~se et la Ligue des familles et
portant sur la création d'un centre d'études et ,de re-
cherches 'sur La population de La Communauté française.

La Communauté française contribuerait aux frais de
fonoriünnement de ce centre à 'r3lison de 6 m;iHions par
an pour un premier terme de trois ans.

L'honorable ministre peut-il me faire savoir:

- Sur quel artlicle budgétaire seront iÏnscrires les
dépenses afférentes à cette oonventJion?

- QueHe 'est la .durée de celle-ci?

- Est-il exact qu'outre ce suhside ,annuel de 6 mil-
Lions, la Commillllauté française affectera du pe.rsorunel
au centre, s.oit trois dhercheurs et une secrétaire ?

- Queille est la .composition du «comité scienrifi-
que" qui sera appelé à déterminer Ies projets d'études et
de recherches à réal iser ?

- Quelles comp.lémentarités sont envisagées avec
les activité" d'étude réalisées ou subsidiées par l'Office
de la naissJance et ,de l'enfance?

RéjJonse .' En
nomble membre,
sance;

réponse à la question posée par l'ho-
j'ai ,l'honneur de porter à sa connais-

41.338- E. G.

1. Que les dépenses afférentes à cette convention se-
ront imputées à l'article 12.70.21 de la sectLon 41
(Dépenses de toute nahtre en matière d'aide sociale,
familiale 'et du troisième âge);

2. Que Ia convention est établie pour trois ans à
dater ;du 1"r janvier 1988 et tacitementrenou'Velable;

3. Le subside de 6 minions inclut lIa rémunéra-
tion d,es cheroheurs et du ,secrétaf1j'at;

4. Le comité scicntJifique se compo'5e .comme suit:

Président: M. Je3Jn Corbisier, président du
supérieur de la famme;

Membres: ;M. Xavier De Beys, secrétaire
adjoint de la Ligue des famines;

M. Eloy, président du conseil supér:ieur de la Ugue
des famiIles;

Conseil

génér:a1

M. André Robert, directeur général de b Ligue des
familles;

M. J. Weynand, !directeur généra! au ministère de l,a
Communauté fmnÇ'alise;

M. Jacques Zwkk, secrétaire génétial de la Ligue
des familles.

5. De manière systématique, :il sera fair( en sorte que
cette cellule travaiUe en symbiose ou en complémen-
t:trité avec les organes exÏ.stants, ,et notamment l'ONE,
mais aussi le Conseil consultatif du troisième âge, les
milieux universitaires, etc.
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